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JEUNES NES (ES) en 2003-2004 
Art. 1 – Equipes 
4 à 10 joueurs (es) 
Les équipes peuvent être mixtes. 
La compétition se joue à 4 contre 4 obligatoirement. 
Les Baby Basket dernière année, né en 2005, pourront jouer dans cette catégorie à condition qu’ils soient régulièrement 
surclassés et après avoir obtenu l’autorisation des parents 
 
Art.2 – Terrains 
Dimensions normales. Petits panneaux, petit ballon (taille 5). 
Ligne des lancers francs à 4 mètres. 
 
Art.3 – Temps de Jeu 
Deux mi-temps de 14 minutes divisées chacune de 7 minutes. 
Arrêt de 1 minute après les 7 premières minutes. Ceci faisant office de temps mort. Le chronomètre ne repart pas à 0 et le 
jeu reprend là où il en était. Même chose pour la deuxième mi-temps. Le temps de jeu n’est pas décompté. 
Arrêt du chronomètre uniquement pendant les lancers francs. 
 
Art.4 – Entrée en Jeu 
4 contre 4. 
Tous les joueurs, joueuses doivent sortir une période de 7 minutes complète. Si une équipe ne comporte que 4 joueurs (es), 
l’équipe adverse doit faire entrer tous ses joueurs (es), mais certains peuvent jouer les 4 périodes. 
 
Art.5 – Arbitrage 
Par un jeune arbitre de préférence. 
Règles normales. Sauf : pas de retour en zone, pas de 24 secondes, pas de 8 secondes, pas de panier à 3 points. 
Ne pas appliquer les 3 secondes sauf si un joueur reste volontairement dans la zone réservée. 
Pas de lancer franc à tirer lorsqu’une faute est commise et que le panier est accordé. 
 
Art.6 – Réclamation 
Aucune réclamation n’est acceptée. 
 
Art.7 – Equipes personnalisées 
Si les clubs ont 2 équipes ou plus celles-ci peuvent être modulées en partie au cours des 3 premiers plateaux. A partir du 
4ème les équipes devront être définitives (7 majeurs), sauf cas particulier étudié par le comité. 
 
Art.8 – Déroulement des plateaux 
Les premiers plateaux sont géographiques dans la mesure du possible. Après le 3ème un classement est établi. 
Les 3 premiers seront dans la poule 1,les suivant dans la poule 2, etc… Ensuite le 1er de chaque poule montera dans la 
poule précédente et le dernier descendra dans la poule suivante et ceci jusqu’en fin de saison. 
 
Art.9 – Décompte des points 
Gagné = 3 - Nul = 2 - Perdu = 1 - Pénalité = 0 
 
Art.10 – Qualification des joueurs – joueuses nés (es) en 2003  
Peuvent jouer dans la catégorie supérieure à condition d’être régulièrement surclassés (es) 
 
Art.11 – Aucun plateau ne sera reporté 
Seul le comité prendra la décision dans le cas où il manquerait un gymnase ou si une équipe est complètement décimée 
pour différentes raisons. 
 
Art.12 – Manager 
Le manager devra être licencié et être inscrit sur la feuille de marque à chaque match et pour tous les plateaux. 
 
Art.13 – Arrêt du score 
A 30 points d’écart entre les deux équipes le match continue normalement mais la marque est arrêtée sur la feuille. 


